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Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


ADDITIONS À LA BASE DE TARIFICATION

PRÉVISION 5/7 – 2002, CAUSES TARIFAIRES 2002 ET 2003
1.
L’écart est le résultat de la situation concurrentielle et économique incertaine.

2.
Nous avons maintenu au niveau budgeté les additions totales à l’amélioration du réseau mais nous avons revu la priorisation des différents éléments.

3.
A la suite des évènements du 11 septembre dernier, nous avons autorisé un projet de 0,7 million $ pour accroître rapidement la sécurité du périmètre et par la suite, un montant de 1,4 million $ a été alloué pour repositionner les accès au site et parfaire la sécurisation des lieux. Ceci a engendré le devancement de plusieurs petits projets totalisant 0,5 million $ concernant la réduction des risques reliés aux liquides inflammables (norme canadienne Z‑267). Ces investissements seront réalisés en 2002 et 2003.

4.
A la suite de la situation exceptionnelle connue en 2000-2001, nous avions repoussé certains projets (ex. : l’école de technologie) qui se sont terminés en 2001-2002.

5.
Nous avions pris beaucoup de retard dans le remplacement des véhicules et l’âge de ceux-ci se reflétait dans les coûts d’entretien et de réparation. Nous avons donc refait notre programme de remplacement que nous avons étalé sur 5 ans à compter de 2001-2002.

6.
Nous prévoyons l’acquisition d’un ordinateur central pour un montant de 1,3 million $ et 0,9 million $ pour l’acquisition d’équipements périphériques.
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